
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 13 MARS 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-cinq, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

04 mars 2025 

Date d'affichage :  

05 mars 2025 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Fanny WEIGEL, Marion FUCHS, 

Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Anne-Marie TSCHIRHART Emmanuelle RUFF 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20250313_007 

Objet de la délibération : Contrat de maîtrise d’œuvre pour les travaux de l’Église 
Monsieur le Maire explique que des travaux de restauration de l’Église sont nécessaires. Il s’agit de 

rénover la couverture du clocher, de remplacer les abat-sons et de consolider quelques éléments de 

maçonnerie au niveau des pierres de taille. 

Le service du patrimoine de la Collectivité Européenne d’Alsace a émis un rapport de visite du 21 

mars 2024.  

En raison de l’ampleur des travaux il est nécessaire de confier la maîtrise d’œuvre à un cabinet 

spécialisé dans le patrimoine. Monsieur le Maire propose de confier la maîtrise d’œuvre à Monsieur 

Jean-Luc ISNER, architecte du patrimoine. Son offre a pour objet de mettre en œuvre les travaux, les 

études de diagnostics, les études d’avant-projet, l’établissement de l’autorisation de travaux, 

l’assistance pour la passation des marchés, la direction de l’exécution des travaux par les 

entrepreneurs, jusqu’aux opérations de réception  de l’ouvrage.  

Le cadre contractuel proposé par Monsieur Jean-Luc ISNER est fixé à 24 000,00 € TTC. 

Le coût total des travaux, les études, les plans, les analyses, les travaux sur réseaux sont estimés à 

200 000 € HT. Des pistes de financement sont déjà engagées auprès de la région Grand Est, de la 

CEA, de l’État au titre de la DETR/DSIL et de la Fondation du Patrimoine. Le Conseil de Fabrique et 

l’ARER s’associent au projet. 

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette offre de maîtrise d’œuvre. 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire,  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuve l’offre de maîtrise d’œuvre entre la commune de Roderen et M. Jean-Luc 

ISNER, architecte du patrimoine à Colmar, pour un montant de 24 000,00 € TTC, en 

vue des travaux de restauration de l’Église ; 

• autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’offre de maîtrise d’œuvre, de signer 

toutes pièces relatives à ce dossier et de régler toutes les modalités. 

 
Roderen, le 18/03/2025     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Emmanuelle RUFF, Secrétaire de séance 
 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/03/2025 

et publication ou notification du 20/03/2025 


